
   

 

 
 
 
 

Comité Directeur du 26 Août 2023 au club house du FC Entzheim 
 
 
Présidence :  
Michel Aucourt 
Présents :  
Marc Hoog – Roland Mehn - André Hahn - Richard Godié - Anthony Hernu - Vincent Milliet - 
Remy Siedel - Caroline Deubel 
Excusés :  Claude Arnold – Ralph Spindler - Pascal Fritz - Huguette Ueberschlag - François 
Marcadé - Malik Bouacida- Magalie Scheuer-Jacky Humler 
Participent : Fabien Gensbittel (Directeur Adjoint) – Cyrille Jehl (Référent CTR) – Philippe 
Durr (Président CDA) 
 
Début de réunion : 09h00 
 
Le Président remercie le club du FC Entzheim pour son accueil et la parfaite organisation de 
la journée de travail.  
 

1. Informations du Président 
 

 Point sur un retour pour une Ligue d’Alsace.  
Le Président fait état des échanges avec le Président de la Fédération Française de football 
et Madame la Ministre des Sports. Il rappelle les prochaines échéances et notamment 
l’Assemblée Générale du District pour laquelle, il appelle à une mobilisation importante des 
clubs. Il invite les membres du comité directeur à lister dans leur champ de compétences les 
bénéfices attendus par le retour à une Ligue d’Alsace de Football.  
 

 Communication des prochaines dates de réunion avec la Ligue et notamment du 
groupe de travail initié par la FFF et la LGEF sur les « conséquences d’un retour à une 
Ligue d’Alsace ». 

 
2. Informations du Secrétaire Général 

 
 FC Vogelgrun : demande de dérogation au statut de l’arbitrage. Soucieux de ne pas 

créer de jurisprudence, le Comité Directeur ne peut donner une suite favorable. 
 

 FC Sausheim : demande de dérogation au statut de l’arbitrage. Le Comité Directeur 
analyse les arguments présentés par le club. Toutefois, le comité directeur confirme la 
décision de la commission du Statut de l’Arbitrage et n’accorde pas de dérogation.  
 

 FC Rahling : demande pour évoluer en entente en U13 avec l’Alliance Sportive Butten 
Diemeringen. Le comité directeur donne son accord sous réserve d’un accord du 
District Mosellan de Football  
 

 SR St Die Kellermann : Intégration d’une équipe au sein du championnat U15 F à 11 : 
le Comité Directeur donne un avis favorable à l’intégration des SR St Die Kellermann 
au sein de ce championnat. 
 

 AS Welferding : Intégration d’une équipe au sein du championnat féminin D2 à 11 : le 
Comité Directeur ne peut donner d’avis favorable suite au refus exprimé par le District 
Mosellan de Football 
 

 ASC Dolving : Intégration d’une équipe au sein du championnat de U18F : Le comité 
directeur donne son accord sous réserve d’un accord du District Mosellan de Football 



 
 

 Nomination d’un animateur club : M Abdelkader El Hamdi est nommé comme 
animateur club au sein du territoire du Grand Pays de Colmar. Une nouvelle répartition 
des clubs par animateur sera proposée. 
 

 Nomination d’un arbitre honoraire : Sur proposition de la CDA, M André Hauptmann 
est nommé arbitre honoraire. Le Comité Directeur réitère ses remerciements à M 
Hauptmann pour son activité pendant plusieurs décennies.  

 
 Nomination de délégués : Sur proposition de la commission des délégués, le Comité 

Directeur valide les candidatures de : Mmes Patricia Bischoff, Carole Eidmann et M 
Jean Marc Meyer à la fonction de délégué.  
 

 Aide aux déplacements : L’élaboration des groupes de D1 en U13 a suscité des 
remarques de la part du club de l’AS Berrwiller Hartmanswiller. Le comité directeur 
constate que la répartition proposée répond aux critères géographiques. Il ne souhaite 
pas s’engager dans un principe d’aide aux déplacements. Une réponse sera apportée 
aux divers arguments déployés par le club.  
 

 Elaboration des calendriers : le déploiement du nouveau module « compétitions » 
sur Portail Bleu n’est pas de tout repos pour les services administratifs qui rencontrent 
d’importantes difficultés impactant sur l’efficacité du travail. Le District regrette qu’il n’ait 
pas été associé à la phase « test » qui aurait permis au déployeur de gérer les 
difficultés observées en amont.  
 

 Assemblée générale des 28 octobre et du 4 novembre : L’Assemblée générale du 
District se déroulera le 28 octobre dans un lieu qui reste à définir. Celle de la Ligue du 
Grand Est aura lieu à Villers-les-Nancy le 4 novembre.  
Soucieux de faciliter le déplacement des clubs et des délégués, le Comité Directeur 
valide l’organisation d’un déplacement en bus vers Villers les Nancy le 04 novembre 
2023.  

 
 Dispositions financières : Le Comité Directeur valide les dispositions financières 

2023-2024 (voir en annexe).  
 

 Situation financière des clubs : Le relevé de comptes arrêté au 30 juin 2023 fait 
apparaître un défaut de paiement pour 68 clubs. 52 d’entre eux n’ont pas sollicité le 
District pour évaluer leur situation. Un rappel sera adressé le 1er septembre avec date 
limite de paiement pour le 18 septembre. A défaut et en application de l’article 90 des 
Règlements de District, un retrait de cinq points sera appliqué à l’équipe 
hiérarchiquement la plus haute évoluant dans les championnats de District.  

 
 

 Bénévole engagé : Faisant suite à la demande de la commission régionale du 
bénévolat, le Comité Directeur propose d’adhérer au dispositif « bénévole engagé » à 
raison d’une candidature par territoire.  

 
3. Points divers 

 
 Point Arbitrage 

Bilan carton violet : Un sondage a été mené auprès des diverses familles du football suite à 
la mise en application du carton violet en mars 2023. 75% des personnes sondées considèrent 
que le carton violet est un outil intéressant dans le cadre de la lutte contre les incivilités. Il n’en 
demeure pas moins que des précisions doivent être apportées au corps arbitral. Les réunions 
de rentrée des arbitres seront utilisées à cet effet. Le Comité Directeur décide aussi d’étendre 
le champ d’application du carton violet à la Pyramide B, aux rencontres féminines de D1 et 
D2, ainsi qu’aux rencontres de U18 et U15 garçons et filles.  



  
Carton blanc :  Dans un souci d’harmonisation avec la Ligue du Grand Est de Football, le 
Comité Directeur valide le principe de déploiement du carton blanc sur toutes les rencontres 
officielles masculines et féminines jusqu’au U15.  
 
Effectifs : Le Président de la CDA évoque les difficultés d’effectifs rencontrées. Le District a 
mis à disposition de la Ligue du Grand Est des arbitres assistants en R2 et en R3 tant et si 
bien que le District ne pourra couvrir les rencontres dans les divisions inférieures à la D4. Ilo 
espère un retour à la normale pour début septembre 
- Les désignateurs sont également confrontés aux lourdeurs du système informatique pour 
l’affectation des arbitres. Elles engendrent des lenteurs très préjudiciables.  
 
Règlement intérieur : Le Comité Directeur valide le règlement intérieur de la CDA et la liste 
des observateurs d’arbitres. 
 

 Actualité des territoires  

Intervention auprès de la ville de Mulhouse : l’Administrateur du territoire M2A est intervenu 
en tant que médiateur auprès de la ville de Mulhouse pour trouver une solution cohérente et 
pérenne et permettre au club de Victoria Foot International de travailler sereinement. 
Courrier de l’AS Hochstatt : Le Comité Directeur analyse le courrier de l’AS Hochstatt dans 
lequel son Président sollicite une requête fondée sur l’éthique sportive. Le Comité Directeur 
ne peut revenir sur des rencontres homologuées et regrette que le club n’ait pas utilisé tous 
les moyens juridiques à sa disposition pour faire valoir dans les délais ses arguments 
 

 Point football féminin 

En ce début de saison, il est difficile d’avoir une réelle lisibilité sur le football féminin. La rentrée 
permettra d’observer s’il y a eu une réelle incidence de la coupe du Monde. Les clubs 
éprouvent de réelles difficultés structurelles. Les responsables des compétitions craignent de 
devoir revoir les groupes. 
 
 
 
Fin de la réunion à 12h30 
 
             
                Le Président,           Le Secrétaire Général, 
                Michel Aucourt                 Marc Hoog 


